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Résumé   

La Troisième République du Burkina Faso a connu diverses politiques linguistiques au niveau de son système 

éducatif. Cette situation trouve sa source dans l’histoire de notre pays, marquée par la domination coloniale avec 

la langue « français » comme médium d’enseignement. Selon (A. Batiana,1996 : 41), la politique linguistique 

renvoie à « toute action des décideurs politiques et administratifs en vue de la réglementation de l’utilisation des 

langues en présence sur le territoire national ». Elle regroupe les décisions prises à l’endroit des langues nationales 

dans le système éducatif. En effet, la récurrence de ces politiques dans cette République constitue notre 

préoccupation dans la mesure où elles sont au cœur de la réussite scolaire. Par ailleurs, l’objectif de cette étude est 

de relever les différentes décisions linguistiques durant cette période dans le système éducatif burkinabè afin de 

tirer les conséquences de ces multiples successions de textes. Pour mener à bien ce travail, nous avons consulté 

des documents et interrogé des personnes ressources, afin d’identifier les différents textes pris en faveur des 

langues nationales dans le système éducatif. Il faut relever que l’analyse de ces informations nous a permis de 

dégager les différentes décisions par période sur la langue ainsi que leur emprise dans le système éducatif 

burkinabè.  

Mots clés : politiques linguistiques, décisions, système éducatif, langues nationales, médium d’enseignement 

 

Linguistic policy of the third republic in the education system in Burkina Faso 
 

Abstract 

The third Republic of Burkina Faso known various linguistic policies in terms of its education system. This 

situation finds its source in the history of our country, marked by colonial domination with the language « French » 

as a teaching medium. According to (A. Batiana, 1996: 41), linguistic policy refers to « all action of political and 

administrative decision markers with a view to the regulations for the use of languages involved in national 

territory ». It brings together decisions made to national languages in the education system. Indeed, the recurrence 

of these policies in this Republic constitutes our concern insofar as they are at the heart of academic success. In 

addition, the objective of this study is to note the consequences of these multiple successions of the texts.To carry 

out this work, we have consulted documents and questioned resource persons in order to identify the various texts   

taken for national languages in the education system. It should be noted that the analysis of this information 

allowed us to identify the different decisions by period on the language as well as their grip in the Burkinabe 

education system. 

Keyworrds: linguistic policies – decisions – education system – national languages – teaching medium 
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Introduction 

Le Burkina Faso est un pays marqué par diverses politiques linguistiques dans plusieurs 

domaines. En effet, la politique linguistique regroupe l’ensemble des décisions prises à l’endroit 

des langues dans les différents secteurs qui marquent la vie de la nation. Elle se manifeste par 

l’adoption de divers textes au profit des langues. Pour (L. J. Rousseau, 2005 : 58-59), « La 

politique linguistique désigne toute forme de décision par un Etat, par un gouvernement ou par 

un acteur social reconnu ou faisant autorité, destinée à orienter l’utilisation d’une ou de 

plusieurs langues sur un « territoire » (réel ou virtuel) donné ou à régler l’usage ».  

Au Burkina Faso, le secteur de l’éducation a constitué la pierre angulaire de cette marque au 

cours de la Troisième République. Dans cette perspective, bien de textes ont été adoptés. Nous 

avons opté d’identification ces textes car, ils sont non seulement peu connus, mais aussi peu 

étudiés alors qu’ils ont un impact décisif dans le succès des apprenants, voire de l’émergence 

du système éducatif. Ainsi, ce problème nous a inspiré les questions suivantes : Quelle était la 

nécessité de ces décisions dans le système éducatif au profit des langues nationales durant la 

troisième république ? Comment ces décisions se sont-elles présentées dans le système éducatif 

durant cette période ? Quelles perspectives faut-il envisager pour une politique linguistique 

adaptée au contexte burkinabè dans le système éducatif ? L’étude se base sur le postulat selon 

lequel les décisions politiques impactent les résultats scolaires. Pour répondre à ces questions 

et vérifier cette hypothèse principale, l’étude s’est fixée des objectifs qui consistent à : relever 

la nécessité de la succession de ces décisions dans le système éducatif ; identifier leur 

présentation dans le système éducatif et envisager des perspectives pour des décisions adaptées 

à la situation éducative du Burkina Faso. Cette étude repose d’abord, sur le cadre théorique et 

méthodologique, puis, les résultats qui seront par la suite discutés. 

1. Cadres théorique et méthodologique  

1.1. Cadre théorique  

Ce travail s’inscrit à la croisée de la sociolinguistique scolaire et de la politique linguistique.  

L’apprenant est issu d’un environnement indissociable de sa situation linguistique et sociale qui 

non seulement le caractérise, mais aussi l’identifie parmi ses pairs. C’est partant de là que la 

sociolinguistique scolaire s’inscrit en bonne place dans cette étude. En effet, la sociolinguistique 

scolaire a pour objet d’étude « Le langage de l’enfant ou de l’adolescent à l’école avec pour 

centre de réflexion, l’échec et les difficultés scolaires liées à la non maitrise de la langue 

d’enseignement », (J.B. Marcellesi,1980 :15).  
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En outre, l’institution scolaire étant organisée et structurée autour d’objectifs s’appuie sur des 

règles pour y parvenir. Ces règles ou principes qui contrastent souvent avec les réalités amènent 

certaines décisions pour pallier les difficultés liées à l’atteintes de ces objectifs. C’est par ce 

biais qu’interviennent certaines décisions, notamment les politiques linguistiques. Selon (L.J. 

Calvet,1993 : 3), la politique linguistique est généralement définie comme « l’ensemble des 

choix conscients qui régissent les rapports langue(s)/structure sociale ; menée surtout par 

l’État ; elle a pour effet de créer les conditions de la promotion et de l’expansion de certaines 

langues et corrélativement les conditions d’exclusion et de régression d’autres langues ». En 

plus, pour (L.J. Calvet,1996 : 7), cette notion renvoie à la « détermination des grands choix en 

matière de relations entre langues et sociétés » et sa « mise en pratique » est la planification.  

1.2. Cadre méthodologique  

Cette étude qui se veut qualitative est la résultante d’une lecture croisée des différentes 

décisions prises au cours de la troisième République, et des résultats des entretiens réalisés. En 

effet, nous avons procédé d’abord à la consultation d’un certain nombre d’ouvrages en rapport 

avec les décisions politiques en matière de langues. Il s’agit principalement des arrêtés, des lois, 

des œuvres scientifiques ayant traités de politiques linguistiques de certains auteurs.  

Cette exploitation nous a conduit par la suite, à nous entretenir avec des représentants de 

structures œuvrant pour la promotion des langues nationales dans le système éducatif au 

Burkina Faso. Par l’intermédiaire d’un guide d’entretien élaboré à cet effet, cela à consister 

pour nous, à collecter auprès du représentant du Secrétariat Permanent chargé de la Promotion 

des Langues Nationales (SP/PLN), de celui de la Direction du Continuum de l’Education 

Multilingue (DCEM) qui est devenue un service au sein de la Direction Générale de l’Accès à 

l’Education Formelle (DGAEF), ainsi que celui de la Direction Générale de l’Éducation Non 

Formelle (DGENF) des informations relatives aux différentes décisions prises dans le sens de 

notre étude. Il est question notamment des lois, des lettres, des décrets qui matérialisent les 

décisions prises en faveur des langues dans le système éducatif durant cette période. Les 

données collectées ont nécessité une discussion en rapport avec l’objet cette étude.  

2. Résultats   

Plusieurs décisions ont marqué cette République en matière de politiques linguistiques dans le 

système éducatif. D’un régime à un autre, les décisions diffèrent pour divers motifs, mais se 

présentent presque de la même manière à travers des décisions. 
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2.1. Le régime civil de 1977-1980 (La Troisième République)  

Elle marque le début de la Troisième République. En effet, après l’adoption d’une nouvelle 

constitution en novembre 1977 consacrant la Troisième République, les élections portent au 

pouvoir un nouveau régime dirigé par le Général Aboubacar Sangoulé LAMIZANA en 1978. 

Contrairement aux deux premières républiques, une petite évolution est à constater dans cette 

République. En effet, ce régime prend plusieurs mesures en faveur des langues nationales. Il 

s’agit notamment de la création de l’Office National de l’Éducation Permanente et de 

l’Alphabétisation Fonctionnelle et Sélective (ONEPAFS) pour les adultes et en direction des   

jeunes, la réforme du système éducatif en trois zones ou aires linguistiques. Elle se résume à la 

zone moréphone au Centre, au Nord et au Sud ; à la zone dioulaphone à l’ouest et au sud-

ouest et à la zone foulaphone au sahel avec des critères dictés par l’Institut National d’Éducation 

(INE). 

Le premier élément est l’importance numérique des locuteurs de ces langues. Ainsi, l’on a 

estimé que près de 70% de la population burkinabè était en mesure de comprendre au moins 

l’une des trois (3) langues ci-dessus citées ; 

Le second critère est relatif à la représentation régionale de ces langues. À ce niveau, la 

répartition de ces langues en zone montre la prépondérance du Moore au Centre et à l’Est, et la 

domination du fulfulde au Nord. Quant au dioula, il émerge comme principale langue de 

communication à l’Ouest et au Sud- Ouest. Ces trois (3) moyens de communication couvrent, 

à eux seuls, presque tout le champ communicatif burkinabè. 

Le dernier élément quant à lui, est l’importance des études qui ont été faites sur les trois (3) 

langues susmentionnées. Beaucoup de travaux avaient été réalisés sur ces dernières, les dotant 

de descriptions et d’analyses de leur système grammatical. Mais, cette décision ne verra pas le 

jour au cours de ce régime à cause de la non adoption du projet.   

Par ailleurs, pour nourrir plus d’espoir et redonner vigueur au décret de 1969, sous la Première 

République, un décret portant codification de l’Alphabet National Voltaïque a été pris en 1979. 

Il s’agit du décret N°79/05/PRESS/ESRS du 2 février 1979, portant codification de l’Alphabet 

National Voltaïque en dix articles au lieu de huit que comptait le précédent. 

La promotion des langues nationales ainsi que l’élaboration de l’Atlas ne sont pas en reste. Ces 

décisions ont été matérialisées par l’article 35 de la Constitution de 1978 et pour la promotion 

des langues nationales et entre 1978 et 1982 pour l’Atlas en question.  
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La chute de ce régime sera suivie d’une série de régimes militaires marqués plus ou moins par 

des mesures, actes ou événements sur le plan de la politique linguistique dans le système 

éducatif. 

2.2. Les régimes militaires de 1980-1991 

- Le régime militaire de 1980-1982 

Ce régime est dirigé par le Colonel Saye ZERBO avec l’avènement du Comité Militaire de 

Redressement pour le Progrès National (CMRPN). C’est sous ce régime que l’ONEPAFS est 

devenu Institut National pour l’Alphabétisation et la Formation des Adultes (INAFA) et par la 

suite Institut National de l’Éducation de Base Non Formelle (INEBNF).  

Toujours dans la dynamique de solutionner les difficultés linguistiques pour booster son 

développement, les autorités de ce régime opèrent des choix par transformation d’instituts déjà 

existants en faveur de l’alphabétisation, qui au regard de la durée du régime n’a pas pu 

prospérer.  

- Le régime militaire de 1982-1983 

Ce régime, dirigé par le Conseil du Salut du Peuple (CSP) avec à sa tête le Médecin 

Commandant Jean Baptiste OUÉDRAOGO, n’a fait que sept mois au pouvoir sans action 

véritable en faveur des langues nationales dans le système éducatif. 

- Le régime militaire de 1983-1987 

Dirigé par le Capitaine Isidore Noël Thomas SANKARA à la faveur de l’avènement du Conseil 

National de la Révolution (CNR), ce régime a laissé ses marques en matière de politique 

linguistique. En effet, grâce à l’appel dit de « Gaoua » du 17 octobre 1986, ce régime a lancé 

l’opération « Alpha commando » et l’opération « Bantaré » au profit des langues nationales 

dans le système éducatif. A travers cet appel, le Président a engagé la responsabilité de toute la 

population au développement de la nation. 

Par ailleurs, né sous le régime antérieur, c’est avec la volonté des autorités de ce régime, soit 

trois (3) ans plus tard, après l’adoption du projet que l’introduction effective, à titre 

expérimental, des trois langues dans une centaine d’écoles primaires réparties sur l’ensemble 

du territoire, en fonction des aires linguistiques voit le jour. L’objet de ces innovations était 

d’utiliser les langues nationales comme matière et véhicule de l’enseignement modulé.  
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Dans la pratique, au niveau des deux (2) cours préparatoires, à savoir la première et la deuxième 

année, en fonction de l’aire géographique, la langue nationale en question est utilisée comme 

support des premiers apprentissages et le français uniquement comme matière à l’oral en classe. 

C’est à partir du Cours Élémentaire Deuxième Année qu’un équilibre entre la langue enseignée 

et le français était établi, à savoir que le français devient un véhicule de l’enseignement plutôt 

qu’une matière orale. 

Mais cet équilibre entre ces deux (2) langues était basé sur des critères de fonctionnalité que 

chaque langue était chargée de remplir selon ses aptitudes. C’est ainsi que les leçons d’éveil 

telles que la géographie et l’histoire étaient enseignées dans les langues nationales en tenant 

compte des réalités sociales des apprenants ; tandis que les mathématiques et les sciences 

naturelles, elles, étaient administrées en français pour des raisons d’absences d’équivalents de 

termes appropriés dans les langues nationales pour les termes techniques et scientifiques. 

Cependant, cette expérimentation qui a duré cinq (5) ans, soit de 1979 à 1984, a couvert dix-

sept mille cent quarante-un (17 141) élèves de deux cent quatre-vingt-une (281) classes dans 

seulement cent soixante-huit (168) écoles. C’est sans une évaluation officielle que le Conseil 

National de la Révolution (CNR) a mis fin à cette expérimentation en septembre 1984 pour ses 

résultats peu encourageants.  

Il y a eu aussi l’arrêté de 1985 officialisant l’orthographe du gulmacema,1 comme acte majeur 

dans le processus de promotion des langues nationales, qui va sans doute contribuer à élargir la 

possibilité d’introduction de langues dans le système éducatif.    

- Le régime militaire de 1987-1991 

Avec le capitaine Blaise COMPAORÉ sous le Front Populaire (FP), ce régime a connu plusieurs 

mesures ou actions à l’endroit des langues nationales dans le système éducatif. Il s’agit 

notamment de l’alphabétisation de masse et de l’élévation du taux de scolarisation surtout au 

profit des jeunes de la campagne. Un fait majeur à considérer à ce niveau est l’arrêté 

interministériel du MEBA et du MESSRS de 1991, autorisant le choix d’une des trois langues 

nationales les plus parlées (moore, dioula, fulfulde), comme matière facultative à l’examen du 

Baccalauréat.   

Ce régime prend fin avec l’avènement de la Quatrième République après une élection   

présidentielle qui rétablit l’ordre constitutionnel en 1991.  

                                                 
1  Officialisation de l’orthographe du gulmacema en 1985, la rendant outillée et permettant son écriture adéquate 
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3. Discussion  

De cette étude, nous retenons que la Troisième République regorge plusieurs régimes, civil et 

militaires. De ces régimes, diverses décisions ont été prises pour juguler les difficultés 

d’apprentissage des apprenants à l’école, en fonction de la durée et de la volonté de chaque 

régime. Il s’agit de la codification de l’Alphabet National Voltaïque en dix articles en 1979 à 

l’arrêté interministériel en 1991 sur les langues facultatives au choix au baccalauréat, avec bien 

d’autres mesures intermédiaires. Cependant, de nombreux paramètres ont joué en défaveur de 

ces décisions, notamment le privilège accordé au « français », langue officielle, couronné par 

le système monolingue « français », doublé de sentiment d’hostilité de certains dirigeants à 

l’égard des instruments traditionnels de développement. On peut de ce fait observer que d’un 

régime à un autre, toutes les tentatives de valorisation des langues nationales à travers les 

décisions politiques ont rencontré des obstacles, plus liés à la non prise en compte des différents 

facteurs de leur réussite dans le système éducatif, laissant place au perpétuel recommencement. 

Or, de ces décisions dépendent la réussite des apprentissages et par ricochet, le succès scolaire.  

3.1. Du régime civil 

Une volonté déguisée de promouvoir les langues du terroir et de convier tous les citoyens à 

l’édification de la nation était palpable. En effet, l’accent étant mis sur l’alphabétisation 

fonctionnelle a une portée considérable car cela impliquait toutes les couches de la société. 

Cette situation est d’autant plus remarquable dans la mesure ou les décisions prises à l’époque 

visait en même temps la participation individuelle et collective à la vie de la nation. Cela 

traduisait déjà la nécessité de considérer les facteurs de promotion des langues à travers les 

aspects sociolinguistiques qui englobent les besoins des apprenants. Chose déjà louable, même 

s’il se limitait au système non formel. Cependant, il faut noter que la simple codification de 

l’Alphabet National Voltaïque et la promotion des langues nationales par l’article 35 de la 

constitution de 1978 ne sauraient à eux seuls constituer des politiques linguistiques viables dans 

le système éducatif au cours de cette période. Il aurait fallu considérer les autres aspects 

linguistiques ainsi que sociologiques pour être en phase avec les besoins et la réalité des 

apprenants.  

Toutefois, les choix des zones linguistiques identifiées, justifiaient cette volonté de couvrir tout 

le territoire en matière de promotion des langues du territoire. C’est une situation qui réconforte 

la position de (M. Somé, 2003 : 113), citant Renard, en matière de choix à opérer dans la gestion 

du plurilinguisme au niveau du système éducatif. Pour eux, la politique linguistique 

est : « L’ensemble des choix conscients effectués dans le domaine des rapports entre les langues 
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dans les situations plurilingues lorsqu’il faut choisir une langue nationale parmi plusieurs en 

présence, aménager un plurilinguisme régional, décider des langues d’enseignement, de 

communication médiatique, etc ». Mais, l’absence d’études conséquentes en amont prenant en 

compte les difficultés sociolinguistiques de la mise en œuvre de ces décisions a entrainé l’échec 

de ces choix, créant ainsi un vide à combler de nouveau.  

3.2. Des régimes militaires  

A ce niveau, nous constatons la succession de trois cas de figure.  Du régime préoccupé par des 

questions de rivalités politiques, au front populaire en passant par le régime éphémère, il eut 

d’abord la transformation d’institutions au lieu de véritables décisions en faveur des langues. 

Or, le changement de nom à lui seul ne saurait relever les défis antérieurs non atteints. C’est le 

lieu de notifier la responsabilité et l’attitude des dirigeants de l’époque qui n’avaient 

véritablement pas d’égard positif à l’endroit des langues nationales. Cette situation d’antipathie 

envers ces langues par les politiques africaines est longtemps soulevée par (M.Ouédraogo, 

2000 : 15), « Les élites africaines qui de par leur position sociale ou économique rejette les 

instruments traditionnels de développement ». Pourtant, la prise en compte des obstacles relatifs 

à l’échec qui sont plus liés aux études sociolinguistiques et aux besoins fonctionnels des 

apprenants sont indispensables à tout processus de succès. Autrement dit, la réussite des 

décisions politiques en matière de langues dans le système éducatif est tributaire d’études 

sociolinguistiques considérables, capables d’impacter positivement leur mise en œuvre. À cela, 

s’ajoute la révision de la position des intellectuels africains à l’égard des langues nationales 

pour espérer des politiques en adéquation avec les aspirations du peuple et les réalités du 

système éducatif burkinabè.   

Ensuite, l’avènement du régime révolutionnaire a donné une lueur d’espoir, quant à la 

promotion des langues nationales à travers les décisions prises avant de s’effondrer 

précocement. On peut retenir que c’est sous ce régime que les langues nationales ont connu un 

envol salutaire qui, malheureusement sera de courte durée. En effet, les deux décisions majeures 

« Alpha commando et Bantare » en faveur des langues nationales ont eu un écho favorable au 

sein de la population. Cette situation s’explique du fait que c’était la première fois que le 

système formel et le non formel étaient concernés au même moment par une telle décision. 

Mieux, ces décisions constituent également le couronnement des projets antérieurs en faveur 

des langues en trois zones linguistiques, dont la volonté politique n’avait pas permis leur mise 

en œuvre.  Malgré que cela, relevait d’une expérimentation, c’est une décision qui du reste a 
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laissé des traces indélébiles au sein de la population, dans la mesure ou son interruption brusque 

a entrainé plus de difficulté que l’espoir qu’elle avait suscité.  

Enfin, le troisième cas de figure en l’occurrence le régime du Front Populaire, qui intervient 

après plusieurs évènements qui ne sont pas les plus reluisants, nécessitait la reconsidération de 

la situation des langues dans le système éducatif. Mais, au regard de l’expérience « amère » 

dont venait de vivre la population, l’intégration des langues nationales n’était plus la bienvenue 

et par conséquent il fallait d’autres alternatives afin de permettre à la population de guérir de 

ses blessures. C’est ainsi que pourrait s’expliquer l’alphabétisation de masse avec les langues 

nationales au niveau du système formel, qui constitue une manière d’impliquer la population 

non seulement à la question de l’éducation, mais aussi, dans la gestion de la cité. Cependant, 

l’obstacle majeur demeure, car une alphabétisation de masse ne saurait prendre en considérant 

tous les insuccès des décisions antérieures, encore moins dans ce climat de méfiance lié aux 

conséquences de l’interruption de l’expérience du régime précédent. Or, cette décision ne 

saurait s’écarter de la qualité de l’enseignement à dispenser, au risque de compromettre, voire 

anéantir les différents efforts consentis à cet effet. 

Quant au système non formel, il fallait reconquérir la population avec des mesures flexibles 

afin d’élever le taux d’alphabétisation, surtout en campagne et aussi satisfaire les partenaires 

techniques et financiers. 

Toutefois, loin de négliger les efforts consentis par les différents acteurs, individuellement et 

collectivement, chacun selon son pouvoir d’intervention, nous constatons que de tous ces 

régimes, celui du capitaine Isidore Noël Thomas SANKARA a donné des signaux significatifs 

à la promotion des langues nationales. D’abord, avec l’appel de Gaoua qui a été à l’origine de 

plusieurs actions d’envergure en faveur des langues nationales à travers entre autres l’opération 

« Alpha commando et bantaré ».  Mais, aussi l’expérimentation des trois langues dans des zones 

prédéfinies qui prend en compte plusieurs paramètres qui satisfont en partie les critères 

sociolinguistiques et ceux de la politique linguistique. Ce qui n’a pas été le cas au cours des 

autres régimes.  

En définitive, cette République a le mérite d’avoir, avec le concours des différents acteurs 

impliqués et la volonté de certains dirigeants d’alors, d’être la première à lancer sur l’ensemble 

du territoire, une esquisse de politique d’alphabétisation sous la tutelle se son secrétariat 

national. Mais, l’omission de plusieurs paradigmes dans les décisions politiques en matière de 

langues constitue l’échec des différents textes. Ces paradigmes sont constitués d’une part, du 

contraste entre les statuts des langues, qui se lisait déjà dans la Constitution de 1978 et celle de 
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1991. D’autre part, ils prennent en compte l’insuffisance des études sociolinguistiques qui 

doivent considérer tous las aspects morphologiques, syntaxiques et phonétiques d’une langue 

pour la rendre apte à toute utilisation en général et dans l’éducation en particulier, ainsi que les 

aspects sociaux au regard de la situation multilingue du Burkina Faso. Cet état des faits peut 

trouver satisfaction dans les propos de (L. Calvet 1996 : 7), qui suggère que les choix en matière 

de politique linguistique soient déterminants pour envisager sa planification adéquate. Par 

ailleurs, il faut souligner que toute politique linguistique ne pourrait prospérer sans les études 

sociolinguistiques en amont qui définissent les paradigmes à considérer dans les décisions pour 

sa réussite.  

 

Conclusion 

En somme, la politique linguistique est une décision de l’instance suprême dans plusieurs 

domaines au sein de tout pays. Au Burkina Faso, elle couvre plusieurs secteurs avec pour point 

focal, l’éducation. C’est ainsi, qu’au cours de la troisième république, diverses décisions sous 

formes de textes ont été prises pour booster le taux de scolarisation et pour promouvoir les 

langues nationales. Seulement, de nombreux obstacles dans leur mise en œuvre liés soit à la 

durée du régime, soit à l’absence d’étude conséquente en amont ont suscité des reports ou/et 

des changements de décisions politiques. Mais, le travail de prise de décisions qui couvre 

uniquement la Troisième République dans cette étude ne peut prétendre être exhaustif. 

Toutefois, d’autres actions sous forme de décisions vont combler le vide laissé par celles de 

cette République. Néanmoins, les décisions issues cette République serviront de boussole pour 

d’éventuelles propositions d’une véritable promotion des langues nationales dans le système 

éducatif au Burkina Faso, et participer à son émergence dans les autres Républiques que 

connaitra le Burkina Faso.  
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